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Résultats des élections régionales des 7 et 14 mars 2010 
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Bulletins
blancs

Electeurs
inscrits

liste1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Bureau 1 834 353 42,33% 9 344 20 47 105 7 20 18 59 56 3 2 7 344
Bureau 2 836 299 35,77% 16 283 11 36 79 8 7 16 61 53 2 4 6 283
Bureau 3 597 230 38,53% 13 217 9 39 63 5 5 11 32 34 9 6 4 217
Bureau 4 943 487 51,64% 10 477 14 41 202 9 24 27 78 67 5 3 7 477
Bureau 5 989 426 43,07% 17 409 11 56 148 9 12 25 67 68 8 0 5 409

Bulletins
blancs

Electeurs
inscrits

Bureau 5 989 426 43,07% 17 409 11 56 148 9 12 25 67 68 8 0 5 409
Bureau 6 964 464 48,13% 14 450 16 51 179 13 19 19 93 54 5 0 1 450
Bureau 7 1 161 523 45,05% 13 510 14 61 190 18 17 21 93 75 6 4 11 510
Bureau 8 931 358 38,45% 14 344 12 29 127 11 19 20 51 58 10 2 5 344
Bureau 9 919 332 36,13% 11 321 10 59 67 7 10 18 65 61 8 4 12 321
Bureau 10 1 007 424 42,11% 27 397 12 48 125 9 21 20 88 60 4 2 8 397

Total bureaux 9 181 3 896 42,44% 144 3 752 129 467 1 285 96 154 195 687 586 60 27 66 3 752
Pourcentages 3,44% 12,45% 34,25% 2,56% 4,10% 5,20% 18,31% 15,62% 1,60% 0,72% 1,76%

1er tour

2ème tour

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

Liste de Rassemblement soutenue par le Parti socialiste

Ensemble pour une Alsace à gauche, solidaire, écologiste et citoyenne

www.alsace-notre-terre.fr, le centre droit : la vraie alternative

Liste Alsace Démocrate conduite par Yann Wehrling et Odile Uhlrich-
Mallet soutenue par François Bayrou

Mouvement régionaliste Alsacien ALSACE d'abord ! "Redonnons un 
avenir à l'Alsace"

Europe Ecologie Alsace, liste de rassemblement des écologistes, soutenue par les 
Verts, Régions et Peuples Solidaires et le Mouvement Ecologiste Indépendant

Tout changer, rien lâcher ! Liste soutenue par le NPA et Olivier 
Besancenot

Lutte Ouvrière soutenue par Arlette Laguiller

Majorité Alsacienne, avec Philippe Richert

Pour une région enracinée - Liste Front National

Ecologie sociale, solidaire et décroissante
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Bulletins
blancs

Electeurs 
inscrits

liste1 2 3
Bureau 1 834 412 49,40% 10 402 65 188 149 402
Bureau 2 836 377 45,10% 16 361 52 149 160 361
Bureau 3 597 288 48,24% 10 278 49 117 112 278
Bureau 4 943 598 63,41% 14 584 64 323 197 584
Bureau 5 989 517 52,28% 13 504 65 248 191 504
Bureau 6 964 563 58,40% 13 550 71 299 180 550
Bureau 7 1 161 623 53,66% 13 610 60 326 224 610
Bureau 8 931 420 45,11% 24 396 43 204 149 396
Bureau 9 919 400 43,53% 14 386 78 138 170 386
Bureau 10 1 007 487 48,36% 25 462 58 211 193 462

Total bureaux 9 181 4 685 51,03% 152 4 533 605 2 203 1 725 4 533
Pourcentages 13,35% 48,60% 38,05%

Bulletins
blancs

Electeurs 
inscrits

1 Pour une région enracinée - Liste Front National

2

4

Majorité Alsacienne, avec Philippe Richert
"L'ALSACE passionnément"

Liste de Rassemblement soutenue par le Parti
Socialiste et Europe Ecologie Alsace
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Renouveau  et  pourquoi ?Renouveau  et  pourquoi ?

Un autre mode de fleurissement de notre ville

Depuis des années, une partie importante des espaces fl euris de la 
Commune était constituée de plantes annuelles qu’il fallait renou-
veler au fi l des saisons.

Les espèces retenues consommaient beaucoup d’eau et de produits phyto-
sanitaires pour leur entretien. Par ailleurs, elles étaient fort gourmandes 
en engrais de toutes sortes ; le tout générant bien évidemment une pollution 
non négligeable qui s’infi ltrait dans le sol, puis vers notre nappe phréatique.

Ces plantes annuelles étant, de 
plus, très fragiles, les insecticides 

chimiques ont réalisé parfaitement leur 
rôle, c’est-à-dire de faire disparaître des 
espèces qui avaient leurs places dans la 
grande chaîne de la ville. Nous avons, 
sans en être conscient, accéléré l’éro-
sion de la biodiversité à l’échelle de 
notre petite commune.
En effet, l’agriculture, souvent mon-
trée du doigt, n’est pas la seule source 
de pollution et, sur ce point, nous avons 
la joie de constater que nos agricul-
tuers riedisheimois se sont pris au jeu 
de l’agriculture raisonnée et biologique 
pour s’engager dans des programmes de 
cultures respectueux de notre environ-
nement. D’autres zones, non agricoles, 
comme les espaces verts publics ou pri-
vés sont tout autant sources d’empoison-
nement des sols. Nous en sommes tous 
responsables, soit directement par l’uti-
lisation des produits incriminés dans nos 
jardins, soit indirectement en proposant 
ou réclamant une certaine forme de fl eu-
rissement induisant le recours à ces pro-
duits. Les pesticides se retrouvent dans 
le lait maternel, dérèglent les équilibres 
hormonaux, engendrent des problèmes 
respiratoires tandis que les denrées ni-
tratées et phosphorées sont piégées dans 
certaines eaux de boissons (Pas la nôtre !).

Mais le fl eurissement de notre 
environnement urbain fait 

partie intégrante d’un paysage quoti-
dien dont nos yeux se régalent et qui 
infl uencent favorablement notre bon-
heur quotidien.
Il nous faut donc continuer à fl eurir 
notre ville mais fl eurir autrement, 
c’est-à-dire pratiquer un fl euris-
sement respectueux des équilibres          
naturels.

Respecter les équi-
libres naturels.

La fl ore et la faune qui l’habitent vivent 
en interdépendance et la fl ore sau-
vage est plus attractive pour la faune 
que les variétés horticoles. Pour éviter 
l’appauvrissement de la biodiversité de 
nos massifs, il nous faut revenir à des 
plantes plus «frustes» comme les vi-
vaces qui ne nécessitent que peu d’eau 
et pas de traitements phytosanitaires. 
Il n’est pas question d’abandonner les 
plantes annuelles dont la chatoyance et 
la variété des couleurs et des formes ne 
cessent de nous ravir mais simplement 
de diminuer la place de ces fl eurs qui ne 
vivent que l’espace d’un été et sont très 
gloutonnes d’eau d’arrosage...

Le souhait de l’équipe des espaces 
verts communaux et des élus est de 

redonner aux plantes rustiques, adaptées 
aux sols et aux climats de notre Alsace, 
la réelle place qui est la leur, pour pour-
suivre un embellissement de notre ville 
dans un esprit un plus plus responsable.
Les nombreux jardiniers qui cultivent 
leurs potagers, à l’arrière de leurs de-
meures, savent bien que certains légumes 
forment une bonne association tandis 
que d’autres ne se supportent pas. Il en 
est de même des plantes fl euries. En les 
mariant habilement, le résultat visuel est 
bien meilleur ; les compositions se ré-
vèlent dynamiques et vivantes. C’est un 
des challenges que va chercher à relever, 
avec beaucoup de motivation, l’escouade 
des embellisseurs de la ville !
Dans un autre domaine, mais très voisin 
toutefois, on retrouve un changement 
dans la technique du desherbage des ca-
niveaux. Déverser des quintaux de chlo-
rate de soude dans les fi ls d’eau pour 

brûler les «mauvaises herbes» n’est pas 
non plus très écologique. Nous avons 
expérimenté depuis l’an passé le des-
herbage thermique. Certes, il nous faut 
reconnaître qu’il n’a pas une effi cacité 
aussi longue que le recours à la chimie, 
mais il est plus propre. Nous expérimen-
terons cette année un balai métallique 
rotatif monté spécialement sur un bras 
de notre ancienne balayeuse. Celle-ci, 
retournée dans le parc du matériel de 
nettoyage de la m2A, conformément 
aux comptétences dévolues à la Com-
munauté d’Agglomération, devrait faire 
un retour dans nos rues pour une tâche 
nouvelle.

D’abord préparer le 
terrain !

Avant de se lancer dans cette grande 
aventure de la régénération, il fallait 
préparer les sols. L’hiver et le prin-
temps ont été mis à profi t pour  purger 
les plate-bandes et les remplacer par 
de la terre végétale amendée de com-
post, confectionnée patiemment par nos 
équipes et sur des terrains communaux 
avec les herbes de tontes et autres rési-
dus de végétaux.
A l’unanimité, le Conseil Municipal 
vota l’acquisition d’une broyeuse des-
tinée à déchiqueter les petites branches 
des arbres taillés pour en faire du bois 
raméal fragmenté (BRF), destiné à être 
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incorporé dans le compost ou à jouer un 
rôle de couvre-sol pour éviter l’évapo-
ration et contrarier la pousse d’herbes 
folles.
Les massifs déjà existants et que l’on 
souhaitait conserver ont été stimu-
lés par ces terres amendées et du BRF 
ainsi qu’une fumure afi n de mieux les 
protéger contre les parasites et diverses 
maladies. Des compléments de planta-
tion ont été effectués dans ces mêmes 
espaces verts.
Enfi n, il fallait procéder à l’acquisition 
de semences de vivaces pour coloniser 
ces nouvelles surfaces.
Tout cela explique la raison pour la-
quelle certaines zones de fl oraisons 
printannières ont été (un peu et transi-
toirement) délaissées cette année !

En pratique, ça 
donne quoi ?

L’arrivée des plantes vivaces dans nos 
massifs n’est pas un fait nouveau. De-
puis quelques années, nous avons expé-
rimenté des prairies fl euries en entrées 
de ville ou à côté du cimetière. La fl ore 
était surtout représentée par des coque-
licots, des bleuets, des marguerites, des 
sauges, des scabieuses, etc...
Cette formule est toujours retenue 
cette année, et principalement en deux 
endroits : l’entrée de ville en venant 

de Rixheim et le délaissé au-dessus de 
l’ancienne propriété Ritter.

Dans un autre re-
gistre, rue de la 

Navigation, ce sont 
des berges fl euries, 
qui seront expérimen-
tées. On y trouvera 
des vivaces rustiques 
comme les achillées 
à fl oraison rose, les 
marguerites et des 
roses trémières, dont 
la fl oraison blanche ou 

rouge devrait se poursuivre jusqu’à la 
fi n de l’automne. Pour aider à  l’ancrage 
des berges du canal, des arbustes, type 
saule ou buddléia, ont été mis en place. 

La réfection de la rue de Dietwiller 
a été l’occasion de repenser le fl eu-

rissement raisonné d’une voie publique 
dans le cadre de ce nouveau 
concept. A cette occasion, les 
réunions avec les riverains ont 
été enrichissantes et généra-
trices d’idées nouvelles.
Les travaux sont à présent ter-
minés et nous montrent ce que 
peut être une rue fl eurie avec 
16 érables champêtres et, plan-
tés sur un sol convenablement 
préparé, du chevre-feuille à 
feuille de buis, des achillées à 
fl oraison jaune estivale et des 
rosiers couvre-sol à fl oraison 
blanche.

Bien qu’encore peu visible car à 
peine terminé, nous avions sou-

haité une petite partie fl eurie dans le 
mini-parking public de la rue Poincaré. 
La partie inférieure de la rue est très 
urbaine et minérale ; il fallait l’éga-        
yer ! Nos jardiniers ont proposé qu’aux 
pieds de deux cerisiers du Japon soient 
plantés quelques arbustes, type viorne 
et un tapis de vivaces, genre euphorbes 
pourpres, euphorbes myrsinite, rudbe-
chia à fl oraison estivale dorée et pachys-
sandra terminalis.
Ce petit parking fl euri sera un test pour 
étudier la croissance des vivaces dans 
une zone ombragée.

En accord avec le Conseil Général, 
fi nanceur du rond-point du Pont à 

Arches (tiens ! il faudrait peut-être lui 
trouver un nom ?) le style retenu est plus 
minéral. Toutefois, un certain nombre 
de plantations destinées à l’égayer ont 
été entreprises. Elles mêlent les vivaces 
et les annuelles pour proposer un rond-

point fl euri original et plus moderne 
dans sa présentation.
Par ailleurs, le talus, en contrebas de 
l’amorce de la voie Sud (qui sera pour-
suivie après traitement des terres pol-
luées par des hydrocarbures anciens 
jusqu’au tronçon actuellement ouvert), 
des arbustes à fl oraison étalée dans le 

temps ont été mis en place. Leur choix 
a été motivé par un intérêt écologique 
(insectes) et un entretien limité par 
quelques rares écepages. En contre-
bas, sera semée une prairie naturelle 
ne nécessitant que quelques fauchages 
annuels.

Le changement dans nos habitudes 
de fl eurissement public ne sera 

peut-être pas réussi du premier coup. 
Une révolution est rarement un succès 
dans sa première mouture ; mais nous 
souhaitons que cette première année soit 
un laboratoire vivant pour une nouvelle 
orientation dans une politique d’embel-
lissement de notre environnement quo-
tidien. Que tous ceux qui ont des idées 
et des expériences dans ce domaine des 
plantes vivaces nous fassent part de 
leurs remarques. La qualité de notre vie 
quotidienne dépend aussi de ce que nos 
regards balaient quotidiennement même 
sans en être conscient. Une belle ville, 
c’est l’affaire de tous !

Plantation arbustive sur le talus de l’amorce de la 
futur voie Sud (giratoire du pont à arches)
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A la rentrée scolaire, la restauration ainsi que l’étude surveil-
lée, proposées jusqu’à présent par la Ville et l’OMSAP, seront 
mises en cohérence dans un projet pédagogique global appelé 
«LE PERISCOLAIRE». 2 sites périscolaires seront pour cela 
ouverts dans les écoles Bartholdi et Lyautey dès septembre 2010.

Concrètement…

   ECOLES ELEMENTAIRES

Pour les 6-12ans, l’accueil pendant la pause de 
midi, l’étude surveillée et certaines activités du 
soir deviennent compétence communautaire 
m2A.

• Le temps de midi : 
 12h00 à 14h00

Les équipes d’animation m2A veilleront à ce que 
le temps du repas soit un moment convivial. 

Elles pratiqueront une éducation au goût et favorise-
ront l’autonomie et l’hygiène. L’équipe d’animation 
déjeunera avec les enfants. Les activités ludiques 
proposées privilégieront la détente et la distraction. 

Les enfants iront se restaurer au « Resto » où la qua-
lité des repas (part bio,…) sera, bien entendu, main-
tenue.

• L’accueil du soir : 
 16h00-18h30

Après un temps de récréation et de goûter, les 
enfants feront leurs devoirs avec l’aide des ani-

mateurs qui veilleront à ce qu’ils soient effectués 
correctement (45 minutes maxi). 

Des activités variées seront ensuite proposées aux 
enfants ; certaines ponctuelles, d’autres dans la du-
rée sous forme d’ateliers. L’objectif est de dévelop-
per des activités artistiques, culturelles et sportives.

Une carte à puce

Avec la carte « J’y vais ! » votre enfant pour-
ra automatiquement réserver son repas et/ou 

l’accueil du soir, le matin, dans son école.  
Cette carte  ne contient pas d’argent, elle est associée 
à un compte familial.

• Chaque famille dispose ainsi d’un compte sur le-
quel fi gure l’ensemble des enfants à charge. 

• Chaque enfant dispose de sa propre carte, associée 
au compte familial.

Pour recharger votre compte, vous pouvez :

• envoyer ou déposer un chèque, à l’ordre du Trésor 
Public, en mentionnant au dos du chèque le nom de 
l’enfant et son école, à :

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION
Service Education Périscolaire
11 avenue Kennedy
Mulhouse

  ECOLES ELEMENTAIRES 
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Un reçu vous parviendra par voie postale, repre-
nant également un historique des opérations ef-
fectuées avec la / les carte(s) depuis votre dernier 
paiement.

• faire un règlement en espèces, par carte bleue ou 
chèque en vous rendant à :

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION
Service Education Périscolaire 
11 avenue Kennedy
Mulhouse

• utiliser les bornes de rechargement implantées sur 
le territoire de l’agglomération.

3 bornes sont actuellement installées : 
• à Mulhouse : CRÉDIT MUTUEL rue Mer-

cière, à côté de la place de la Victoire
• à Wittenheim : CRÉDIT MUTUEL 29 rue 

de Kingersheim
• à Kingersheim : CRÉDIT MUTUEL 72 

Faubourg de Mulhouse.

La borne de recharge spécifi que est implantée à 
proximité immédiate du distributeur automatique de 
la banque. Se munir de la carte associée au compte 
pour toute recharge.

L’installation d’une borne à Riedisheim, au Crédit 
Mutuel, rue de Zimmersheim, est en projet pour fi n 
septembre.

Vous serez informés du montant restant sur votre 
compte tous les vendredis par un ticket que votre en-
fant vous remettra. Vous pouvez aussi obtenir cette 
information sur demande auprès du responsable de 
site, présent chaque jour.

Les tarifs

Les tarifs s’échelonnent de :
 
• 2.42 € à 7.68 € pour le forfait du temps de midi, 
• 0.80 € à 7.38 € pour celui du  temps du soir. 

Les tarifs sont individualisés en fonction des res-
sources et de la  composition de la famille pour les 
résidents m2A selon une formule travaillée avec la 
CAF.

Un tarif spécial est appliqué pour les résidents hors 
m2A : midi : 9.78 € et le soir : 10 €.

   ECOLES MATERNELLES

La gestion du périscolaire des 3-6 ans, 

• compétence communautaire m2A les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis, 

• compétence communale les mercredis et les 
vacances scolaires, 

reste déléguée à la Fédération des Foyers Clubs, qui 
se charge de l’encaissement des diverses prestations.

   COLLEGE

La restauration et l’encadrement des collégiens 
entre midi et 14h sont une compétence partagée 

par le Rectorat et  le Conseil Général. 

La Ville de Riedisheim et la m2A étudient conjoin-
tement avec ces partenaires les modalités d’une ges-
tion directe par le collège pour continuer à assurer un 
déroulement optimal de l’accueil des collégiens dans 
le restaurant scolaire récemment inauguré.

Les services du Collège sont en charge de l’inscrip-
tion des élèves et de la délivrance des tickets-repas.

  COLLEGE 

  ECOLES MATERNELLES 
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Six mois de chantiers et Six mois de chantiers et 
de réalisationsde réalisations

Feu la CoCoCo avait décidé, dans le cadre des compétences qui lui avaient 
été transmises par la ville, de fi nancer deux chantiers qui nous tenaient 
particulièrement à coeur : 

• le Club-House, au gymnase Bartholdi et 
• l’Ecole de Musique, rue des Alliés.

 Le premier ne demande maintenant qu’à être inauguré offi ciellement, 
quant au second, le gros-oeuvre est à présent terminé.
 Suite à l’adhésion de Riedisheim à la m2A, Mulhouse Alsace Aggloméra-
tion, ces compétences ont été transférées.

Le Club-House 

L’Ecole de Musique

En 20 ans, notre école de musique 
aura connu des bouleversements !

De la partie ancienne de l’école Lyautey II 
à la maison des soeurs après le recentrage 
de leurs activités puis leur départ de la 
ville, du nouveau statut des professeurs à 
ces nouveaux lieux, que de changements en 
si peu de temps !
L’apprentissage de la discipline musicale 
et ses conséquences dans la vie future des 
enfants comme facteur d’équilibre et élé-
ment d’intégration dans la société, est un 
élément d’accession à une vie d’adulte 
heureuse auxquels vos élus sont attachés et 
convaincus.

Il nous fallait donc, à 
la mesure des moyens 
de la ville, proposer 
une structure perfor-
mante et accueillante. 
Architectes, accous-
ticiens et enseignants 
musicaux se sont donc 
attelés à la tâche et le 
résultat est là !

Voici maintenant une grande asso-
ciation de Riedisheim dans ses 

murs. Cette  association historique, héri-
tière du fameux «bangala» est une des 
pierres d’angle de la vie culturelle et spor-
tive de notre cité. 
Le FCR était «dans ses murs», il nous fal-
lait qu’il en soit ainsi pour l’ASCAR.
Depuis quelques semaines, une grande salle 

de réunions avec un espace très convivial, 
un bureau administratif, des vestiaires avec 
douches et WC, ainsi qu’un lieu de stockage 
spacieux, permettent à nos basketteurs de se 
sentir bien chez eux. Bienvenue chez vous, 
mesdemoiselles, mesdames et messieurs !
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La rue de Dietwiller

Qui se souvient encore que dans les années précé-
dant notre millénaire, il n’y avait dans ce quartier 

que l’eau, l’électricité et le téléphone ? 
En une douzaine d’années, l’assainissement a été installé, un long réseau d’égoût tra-

verse la forêt jusqu’à la rue de Zimmersheim, un bassin de rétention d’eau pluviale se 
niche à l’entrée du vallon, un nouveau quartier est né en aval de la rue de Dietwiller, 

et, aujourd’hui, après consul-
tation des riverains, le pre-
mier tronçon de cette même 
rue est réalisé. Il en aura 
fallu du temps pour acquérir 
les parcelles qui n’étaient pas 
dans le domaine public !

La fresque de l’EHPAD

Les résidents de la façade Nord de notre mai-
son médicalisée n’avaient souvent qu’un mur 

pour voisin. A l’initiative de notre dynamique et 
souriant directeur, Guillaume FISCHER, un pro-

fesseur d’arts plastiques a commencé la mise en peinture de ce 
linéaire minéral.
Surpris au tout début de ces travaux, nous n’avons pas pu résis-
ter au plaisir de vous montrer les premiers mètres de cette gigan-
tesque fresque qui apportera lumière et gaieté à nos ainés.

Le gros-oeuvre est maintenant sorti de terre. Il nous reste à l’habiller et 
à le faire vivre : petites salles de cours individuels et espaces de travail 
collectifs, bureau et sanitaires indispensables, ce que les enseignants 
ont souhaité est présent.
Rendez-vous dans quelques mois pour l’inauguration...
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Dans les fonctions de l’élu, il est une tâche fondamentale : prendre des 
décisions au nom des administrés. Les séances du Conseil  Municipal sont 
le lieu par excellence où  l’on débat et décide. Il apparaît donc logique 
que ce lien saisonnier soit le lieu privilégié pour exposer les délibérations 
prises lors des séances écoulées.
Les points à l’ordre du jour se déclinent toujours dans le même classement 
que nous conserverons ici.
Rappelons que les compte-rendus complets des délibérations du Conseil  
Municipal sont consultables en mairie et sur le site internet de la ville.

CARNET DU JOUR
Le Conseil Municipal est un peu comme une grande famille 
et nous avons, nous aussi, nos joies et nos peines.
Au chapitre des peines, nous avons eu à déplorer les décès 
de Marc Muller, ancien agent d’entretien au CTM, de Jean 
Maurer, ancien vice-président de l’OMSAP et président de la 
Chorale Sainte-Cécile, de Lucienne Kannengieser, ancienne 
directrice d’école et épouse de notre collègue et ami Alphonse 
Kannengieser, ancien adjoint.
Au chapitre des joies, nous avons été nombreux à célébrer, 
aux côtés de Madame le Maire, le mariage de Sophie (la fi lle 
de Francine Arnaudon, conseiller municipal) avec Laurent 
Gwinner, et la naissance de Rose, la petite-fi lle de Christine 
Bilger, notre adjointe à l’éducation.

29.04.10 : désherbage de la voirie communale attribué à 
l’entreprise ISS Espaces Verts pour 29.968 €.
29.04.10 : travaux de voirie - programme 2010 - 2ème 
tranche.
• aménagement de l’avenue Dollfus :
 - génie civil :  SARMAC  255.492 €
 - éclairage :  SCM BTP    21.950 €
• déplacement des feux tricolores Zimmersheim/Alsace : Cle-

messy 14.634 €.
« de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux»
25.02.10 : la compétence de la gestion des aires d’accueil des 
gens du voyage étant transférée à la m2A, la régie communale 
correspondante est supprimée.
29.04.10 : toujours pour une raison de transfert de compétence 
à la m2A, la régie concernant l’accueil de loisirs périscolaires 
est supprimée.
« de décider de la conclusion et de la révision du louage de 
choses pour une durée n’excédant pas 12 ans. »
25.02.10 : tarifs d’occupation du domaine public.  Les pos-
sibilités et tarifs de location de salles communales peuvent être 
communiqués sur simple demande aux services.
29.04.10 : la ville loue un terrain de 16a chemin de Rixheim.
«de fi xer dans la limite de 1.000,- € par redevable, les tarifs 
des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur 
les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, 
les droits prévus au profi t de la commune qui n’ont pas un 
caractère fi scal»
25.02.10 : fi xation des taux horaires des agents communaux, 
des véhicules et matériels.

d Délibérations du Conseil Municipal
25.02.10 : fi xation des taux horaires des agents communaux, 
des véhicules et matériels.
25.02.10 : Installations classées - Centre Hospitalier de 
Mulhouse et Société Bolloré. Porté à connaissance et mise en  
place d’un processus de contrôle par les services préfectoraux.
25.02.10 : Désignation d’un représentant de la commune à 
la commission locale d’évaluation des transferts de charge. 
Titulaire Marc Buchert et suppléant Vincent Muth.
25.02.10 : Convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage à 
signer avec la m2A (Ecole de Musique et Gymnase Bar-
tholdi).  Dans le cadre des transferts de compétences à la m2A, 
la réalisation de ces 2 chantiers est du ressort de la  Communauté 
d'Agglomération.
25.02.10 : Convention de mandat de maîtrise d’ouvrage à 
signer avec le Département du Haut-Rhin (aménagement 

Hiver - Printemps 2009/2010Hiver - Printemps 2009/2010
les délibérations du Conseil Municipal

ADMINISTRATION GENERALE

c Délégations de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire.
L’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territo-
riales précise que le maire peut recevoir délégation du Conseil 
Municipal pour un certain nombre de missions spécifi quement 
énumérées par cet article, entre autres :
« De prendre toutes décisions concernant la préparation, la pas-
sation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords 
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget ».
25.02.10 : fourniture et livraison de plantes pour le fl eurisse-
ment estival de la ville.    Marché attribué à la Société Kittler 
de Sausheim : 16.681 €.
25.02.10 : fournitures scolaires destinées à l’enseignement 
préélémentaire et élémentaire.
Lot 1 : cahiers, papeterie, articles de bureau, matériel de peinture, 
cartouches d’imprimantes. Sté Hisler Even Sausheim : 15.000 €
Lot 2 : jeux éducatifs et pédagogiques, matériel pour petites 
activités sportives, logiciels éducatifs. Sté Hisler Even                    
Sausheim : 8.000 €.
25.03.10 : travaux de plantations rue de Dietwiller. Le lot 
préparation des sols, plantation d’arbres, d’arbustes et de vivaces, 
fourniture et pose de bornes a été attribué à l’entreprise Garden-
land de Raedersheim pour 33.801 €.
25.03.10 : impression du bulletin municipal  10 entreprises ont 
répondu à l’offre. IDS Impression de Sélestat a été retenue pour 
un marché de base de 13.617 € TTC et la possibilité de 2 options.
29.04.10 : travaux de voirie - programme 2010 - 1ère tranche.
• aménagement de la rue des Bois - génie civil Fritz Golly : 

219.851 €
• aménagement de la rue des Bois - Eclairage Clemessy : 15.277 €.
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de l'avenue Dollfus, entre la rue du Stade et la rue Kullmann).
25.03.10 : Installations classées - Société Bolloré Energie et 
Wallach. Porté à connaissance de prescriptions complémentaires 
demandées par le Préfet.
29.04.10 : Installations classées - Société Wallach. Prescription 
par le Préfet d'une étude complémentaire.

QUESTIONS FINANCIERES

25.02.10 : Convention pour l’exécution provisoire du budget 
2010 de la m2A destinée à aménager une période transitoire dans 
la prise en charge depuis le 1er janvier 2010 des compétences 
communales vers la Communauté d’Agglomération.
25.02.10 : Subventions d’investissement. Aide fi nancière 
demandée au département pour les opérations programmées au 
budget primitif de la ville pour 2010.
25.02.10 : Création d’un groupement de commandes  dans 
le cadre des travaux neufs concernant le réseau d’eau potable.
25.02.10 : Subvention à la Société d’Histoire d’Eschentzwiller 
et de Zimmersheim pour le partage de frais pour l’exposition 
«Noël en Alsace» : 300 €
25.03.10 : Prime de service et de rendement. C’est simplement 
l’application d’un décret du 15 décembre 2009 concernant le 
régime indemnitaire des personnels techniques territoriaux.
25.03.10 : Base excédentaire de la Centrale Nucléaire de 
Fessenheim. Une part de la taxe professionnelle versée par 
la Centrale est reversée à la commune en fonction du nombre 
d’agents y travaillant, soit 142.368 € pour 46 salariés.
25.03.10 : Subventions exceptionnelles à des associations 
sportives 
• Société de Quilles «Les Douze» (réparation de l’automate) : 

1.289 €
• Société de Pêche et de Pisciculture (rénovation de locaux) : 

1.000 €.
25.03.10 : Subventions exceptionnelles à des associations 
culturelles. 
• ASCAR Folklore (achat de costumes-modèles et de tissu) : 

3.000 € ;
• Université Populaire : 1.200 €
25.03.10 : Aménagement d’une salle de réunions. Exonération 
de pénalités de retard pour les entreprises ayant dépassé les délais 
suite à la défaillance du titulaire du lot 5.
29.04.10 : Compte de gestion pour 2009. C’est la comptabilité 
de la ville établie par le Trésor Public
• la gestion de l’exercice 2009 pour le budget principal de la 

ville se solde par un excédent global de 2.131.025 €
• la gestion du budget annexe du service de l’eau 2009 de la 

ville se solde par un excédent global de 47.807 €
• la gestion du budget du service de l’assainissement 2009 de la 

ville se solde par un excédent global de 202.042 €
29.04.10 : Compte administratif pour 2009.  C’est la compta-
bilité de la ville établie par le service comptable de la ville. Elle 
est en stricte concordance avec le compte de gestion, en ce qui 
concerne les 3 budgets précités. En l’absence règlementaire de 
Madame le Maire, les 3 comptes administratifs ont été votés à 
l’unanimité.
29.04.10 : Organisation des centres de loisirs 2010. Une 
participation de 3 € par enfant et par jour de participation aux 
activités est votée.
29.04.10 : Subvention à «Hypophosphatasie Europe». Le 
produit de la vente de livres d’occasion à la Bibliothèque a 

rapporté 2.569 € qui sont versés à cette association qui combat 
cette maladie orpheline.
29.04.10 : Remise gracieuse d’une redevance d’assainissement.
29.04.10 : Subventions aux jeunes sportifs. Le Conseil Général 
verse une subvention aux jeunes licenciés de moins de 18 ans et 
à ceux des écoles primaires lorsque la ville a, de son côté, versé 
une subvention équivalente. Selon le barème en vigueur 4.679 € 
sont attribués.
29.04.10 : Mise en conformité et restructuration du Centre 
Culturel et des Loisirs. Désignation d’un maître d’oeuvre. 
Ce bâtiment de 37 ans a besoin d’un «lifting approfondi» ; 42 
ans après la délivrance du permis de construire, il nécessite de 
nombreuses adaptations règlementaires. Une étude de faisabi-
lité résume les travaux à réaliser et esquisse un calendrier ainsi 
qu’une estimation des coûts. Le Conseil décide de ne pas recourir 
au concours de maître d’oeuvre mais à une procédure de consul-
tation par voie négociée afi n de confi er à une équipe la maîtrise 
d’oeuvre de l’opération. Il devrait s’agir du plus gros budget du 
mandat en cours avec, entre autres, une fermeture inexorable du 
Centre pendant plusieurs mois sur l’exercice 2011-2012.

URBANISME

Aides à l’investissement pour travaux de chauffe-eau solaires.
25.02.10 :

• M. Klaus Dominique :  200 €
• M. Franké Michaël :  200 €
• M. Debecker Guy :  200 €

25.03.10 : M. Letelier Julien :  200 €

BIENS COMMUNAUX

25.02.10 : Acquisition d’un terrain rue du Bleuet.  0a62ca 
pour 1.134 €.
25.02.10 : Acquisition par voie d’expropriation de deux 
parcelles rue de Dietwiller pour permettre l’assiette foncière 
destinée à l’aménagement de la rue pour 1.519 €
25.02.10 : Acquisition d’une parcelle rue Gal de Gaulle.
25.02.10 : Régularisation de la situation foncière de la rue 
des Bois.
25.02.10 : Acquisition par la ville de diverses emprises ferro-
viaires. 15ca rue de la Tuilerie destinés à être incorporés dans le 
domaine public de la ville. 35a85 ca rue de Bâle, qui pourraient 
servir d’aire de jeux pour les enfants, et 35a19ca rue de Moden-
heim dans le cadre de la reconstruction du Centre Régional de 
Canoë-Kayak (partenariat avec la m2A).
25.03.10 : Acquisitions d’un terrain dans les collines en vue de 
promouvoir la culture biologique : 12a87ca pour un montant 
total de 24.000 €. Il s’agit de mettre en place une production 
maraichère bio sur des terrains communaux dans le but d’ali-
menter les cantines scolaires ou l’EHPAD.
25.03.10 : Acquisition par voie d’expropriation d’une parcelle 
de terrain rue de la Tuilerie. L’acquisition à l’amiable de la 
parcelle de 2a46ca au carrefour Tuilerie-de Gaulle, n’ayant pu 
être réalisée une procédure d’expropriation est délibérée.
29.04.10 : Opération immobilière rues Clemenceau/Lorraine. 
L’acquisition de la propriété Nithart ne se fera pas dans le cadre 
d’une préemption mais au terme d’un nouveau compromis de 
vente par M. Hoenner.
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TRAVAUX AVENUE GUSTAVE DOLLFUS

Les services techniques municipaux nous informent d’un chantier devant durer tout l’été : la première tranche 
de l’avenue Dollfus.
Ces travaux concernent la portion de la voirie située entre la rue du Stade et au-delà de la rue Paul Kullmann. Comme il s’agit 
d’une voie particulièrement passante, les gênes à la circulation devraient être importantes.
Cette portion de voie sera mise à sens unique sur une demi-chaussée dans le sens rue de Bâle - avenue de Riedisheim.
La circulation Mulhouse-Rixheim se fera par la voie Sud et la rue de Bâle. Les retards dans l’aboutissement de la voie Sud 
vers le rond-point du pont à arches sont dus à la découverte d’une importante pollution des sols qui va nécessiter des inves-
tissements conséquents, non budgétisés initialement par le Conseil Général..
La rue du Stade sera également en sens interdit dans son sens rond-point du Couvent - Centre de Tri.
Très logiquement, la réalisation de ces travaux est synchronisée avec l’avancement rapide du chantier de l’hypermarché et 
son ouverture prévue mi-novembre.

AUX NOUVEAUX ARRIVANTS
qui viennent s’établir dans notre bonne ville et aux plus anciens qui 
l’auraient fortuitement oublié : il existe à Riedisheim, un 
code de bonne conduite pour les week-ends 
d’été et... le reste de l’année.

Le dimanche, on s’abstient de faire du 
bruit et on respecte ainsi ses voisins. 
Pas question de passer une tondeuse ou de 
s’attaquer à des travaux d’abattage avec 
une tronçonneuse thermique bruyante. 
Les jours de semaine sont là pour ça ! Ce 
n’est pas non plus le bon moment pour 

régler un carburateur capricieux ou tester une motocyclette dans des 
phases génératrices de bruits stridents et qui nuisent à tout un quartier.
Pouvons-nous compter sur vous ?

X

LE CENTRE DES IMPOTS 
DE MULHOUSE

- dont notre ville dépend - nous informe que le géomètre du 
cadastre sera en tournée sur notre ban communal du 21 juin 
à fi n juillet. Il sera amené à pénétrer 
dans les propriétés privées en justifi ant de sa 
qualité et d’une copie de l’arrêté préfectoral 
relatif aux travaux de conservation cadastrale.
Cette mise à jour se justifi e d’autant plus 
que le plan cadastral est désormais librement 
consultable sur le site www.cadastre.gouv.fr

Réservez-lui un accueil amical voire courtois et citoyen !



29

B
lo

c 
-N

o
te

s

Vivre à Riedisheimsuite

LE REPORTER 
PHOTOGRAPHE 
photographié !

Le samedi 5 juin, le journaliste de 
l’Alsace couvrant notre ville s’est 
marié devant Dieu et les Hommes. 
Une petite délégation de 7 élus était 
présente pour féliciter les nouveaux 
époux au nom de toute la cité.

Une nouvelle fois, tous nos voeux de bonheur à Bérengère et 
Francis MICODI !

ORDURES MENAGERES 

Une ville à la campagne ne doit être «que du bonheur». 

Mais pour cela, il faut aussi respecter quelques règles de vie en commun. 
Certains concitoyens semblent méconnaître ou ignorer la règle du ramassage 
des ordures.

• Le dépôt des sacs sur les trottoirs ne doit pas être fait avant 17h la veille 
au soir du ramassage ;

• Les déchets doivent être triés. On ne doit plus retrouver de traces de 
verres, de journaux, de bouteilles plastiques, de matériaux ferreux, etc... 
dont la fi lière de recyclage est présente dans notre déchetterie.

• Il semble aller de soi que de déposer des ordures après le passage de la 
benne ne les fera pas revenir...

• En l’attente d’une solution diffi cile à concrétiser, les restes de tonte sont 
à composter dans vos jardins ou à apporter en déchetterie, où ils sui-
vront une fi lière spécifi que.

Ce n’est qu’au prix de nouvelles bonnes habitudes de ce genre que 
nous éviterons d’empoisonner notre atmosphère et de décompenser les 
maladies respiratoires de nos enfants et de nos aînés. 

Un travail de réfl exion sur la collecte des ordures ménagères était en cours 
dans le cadre de la Communauté de Communes des Collines, lorsque Rie-
disheim a décidé d’adhérer à la m2A. La réfl exion a repris son cours mais 
à une autre échelle et des modifi cations dans les collectes seront proposées 
dans quelques mois.

Opération 
TRANQUILLITÉ VACANCES

Tout au long de l’année, 
mais plus spéciale-

ment encore pendant les 
vacances d’été, la Police 
Municipale vous invite à 
lui signaler vos absences 
prolongées en remplis-
sant une demande de sur-

veillance disponible en Mairie ainsi que sur le site 
Internet de la ville (www.ville-riedisheim.fr > votre 
ville > police municipale).

Nos 4 policiers municipaux, en collaboration avec 
la Police Nationale, seront ainsi rendus attentifs 
à votre domicile, lors des rondes qu’ils réalisent 
à intervalles aléatoires sur le ban communal. Ils 
pourront également intervenir directement en cas 
de constat d’anomalie.

Ce service est entièrement gratuit. Il ne remplace 
cependant pas les règles élémentaires de vigilance : 
éviter de signaler votre absence sur votre répondeur 
téléphonique et penser à faire relever votre courrier 
pour éviter une boite aux lettres qui déborde. 

CHANGEMENT DE VISAGE DANS NOS PAROISSES

Dès la rentrée prochaine, l’abbé André Piette, au service des nos 3 paroisses          
catholiques depuis le 1er octobre 2007, cessera ses fonctions à Riedisheim. 

Il sera remplacé par le père Jean-Philippe Rendler, actuellement en place à              
Diemeringen, en Alsace Bossue. 

L’installation du nouveau curé aura lieu lors d’une messe célébrée en l’église Sainte-
Afre le 19 septembre à 15h00.

Jean-Philippe Rendler sera par ailleurs responsable de la communauté des paroisses des Collines, nouvelle-
ment créée, qui regroupe les paroisses de Riedisheim, Rixheim, Habsheim, Eschentwiller et Zimmersheim, 
soit dix lieux de culte et curé des 3 paroisses riedisheimoises. Il sera pour cela assisté du prêtre (vicaire 
résidant) Maurice Bahr, basé à Habseim, et du prêtre Sylvère Gschwend, basé à Rixheim.
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mars à juin

NAISSANCES

Régis GUHL et 
 Nadège KOYAME – 27.03
Richard Stanislas SCHLATTER et 
 Monique Liliane SCHIEBER – 10.04
Hallal MOUAT et 
 Sylvia STANTINA – 24.04
Thomas BAUM et 
 Sandra Séverine CADÉ – 05.05
Fouad NOUARI et 
 Sara MABROUK – 07.05
Arnaud Marien PFLIEGER et 
 Déborah Renée LALLEMAND – 15.05
Malik BOURFA et 
 Najana LAHMANI – 15.05
Avdyl CEROVIRU et 
 Nergjivane AHMETI – 15.05
Grégory VINCENT et 
 Aurélie ROHFRITSCH – 28.05
Anthony Julien GONZALEZ et
 Juliana MAHLER – 29.05
Nesradine BENNIOU et 
 Sauel BENARBIA – 04.06
Yves Patrice Gaston STADELWIESER et 
 Corinne Paule DELATTRE – 05.06
Ali KOç et 
 Sultan TEKIN – 05.06

Charles Henri GRIVEL – 27.02 – 97 ans
Jeanne PFLEGER née SCHLATTER – 28.02 – 89 ans
Françoise Marie Jacqueline EDEL – 02.03 – 51 ans
Marguerite Lucienne KANNENGIESSER née STRASSER 
– 09.03 – 81 ans
Roger Eugène Charles BARTH – 14.03 – 78 ans
Simone Paulette EGLI née BOESPFLUG – 15.03 – 77 ans
Denise BARTH née BRUNNER – 16.03 – 70 ans
Joris Francis Henri BOISAUBERT – 25.03 – 23 ans
Laure Marie Jeanne BENNER née HARTMANN – 06.04 
– 84 ans
Marthe RICHARD née SCHUMACHER – 18.04 – 86 ans
Emélie Marie Lucienne CHOLLEY née JACQUEMIN – 
18.04 – 87 ans
Thierry Daniel SIMONIN – 27.04 – 48 ans
Pierre Henri Charles TROENDLE – 01.05 – 62 ans
Jeanne KIEFFER née SURGAND – 05.05 – 96 ans
Antoine HORNY – 10.05 – 84 ans
Elvire NEFF née BALDECK – 04.06 – 89 ans
René WINNINGER – 05.06 – 88 ans
Odile Marie Léonie ESCHER née WILD – 07.06 – 60 ans
Arnaud HAUSS – 09.06 – 85 ans
Auguste Jean-Jacques BINGLER – 09.06 – 81 ans

MARIAGES

Epoux Edmond WEBER et
 Ingrid SCHIMPGEN – 16.04
Epoux Bernard KUSTER et
 Yvette SCHNEIDER – 29.04
Epoux André KIENY et
 Liliane DE BERNARDO – 02.05
Epoux Gérard RICHARD et
 Jacqueline EWRARD – 03.05
Epoux Jacques COLL et
 Huguette BOHY – 14.05
Epoux André LANG et
 Marthe RAUCH – 02.06
Epoux Joseph HOFFERT et
 Marie-Louise MISTLER – 03.06
Epoux Bernard SPITZHORN et
 Gerda IHRKE – 04.06

NOCES D'OR

DECES

Elsa Simone Renée GRIGGIO – 14.02
Gabriel Daniel Oscar FLORENCE – 14.02
Sarah Rose Erika MARIAZZI – 15.02
Nathan HITTER – 15.02
Coline Nicole Isabelle Léa CANAL – 17.02
Thomas Chrys Romain LAVAUX – 19.02
Zoé Corentine Blanche TERCERI - - CHEZEAU – 19.02
Séléna Maria-Teresa CARATI – 19.02
Lucille Claude Anthelmette Jeanne PORTMANN – 23.02
Shyrine Marwa FEHR – 24.02
Camille Michèle Véronique GUILOIS – 25.02
Timéo DUCHESNE - - MULLER – 04.03
Rayan LELOUP – 09.03
Lou Anna GOMEZ – 10.03
Noyan DOGAN  - 11.03
Clara MARANZANA – 13.03
Kerim-Ibrahim YILMAZ- - CETIN – 17.03
Tim Tristan TSCHIRHARD  - 18.03
Dimitri Boris ERIPRET – 20.03
Liana Damia ABBASSA – 21.03
Ardawan ISMAIL HAJO -30.03
Clément Arthur Aimé SCHLEGEL – 02.04
Erwan André Raymond MEYER – 04.04
Ethan Emeric Wallace Loïck COLLIOU – 04.04
Maxime Louis HECKLY – 04.04
Taha Ozhan öZDER – 06.04
Yéline Juliette Capucine DENDAYNE- - ARDITI – 09.04
Selin AVCI – 10.04
Selma TAHRI – 12.04
Salomé Eléa STEMMER – 12.04
Eléonore Apolline RICHARD - - RAPP – 19.04
Aubry LANDWERLIN  - MASSON – 22.04
Victor Charles SIMLER - - RIEDINGER – 30.04
Kéloam CLERC – 01.05
Camille BLANCHARD – 02.05
Yanis EZZOUINE – 04.05
Chloé Elisabeth Wallis BERGER – 09.05
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Epoux Etienne KOTZ et
 Anne HIRTZ – 13.05
Epoux Louis STEFANI et 
 Maria SATTIN – 18.05

NOCES DE DIAMANT
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Je donne
de mes nouvelles
à mon entourage.

Je maintiens 
ma maison 

à l’abri de la 
chaleur.

Je ne sors pas 
aux heures les 
plus chaudes.

Je passe 
plusieurs heures 
dans un endroit 

frais ou climatisé.

Personne âgée
Je mouille ma peau plusieurs fois par jour 

tout en assurant une légère ventilation et ...

En période 
de fortes chaleurs 
ou de canicule

Je mange 
normalement
(fruits, légumes, 
pain, soupe…).

Je bois environ 
1,5 L d’eau 
par jour. 
Je ne consomme 
pas d’alcool.

Mise en place d'un registre nominatif dans le cadre du  Plan d'Alerte et 
d'Urgence destiné à la protection des personnes âgées et des personnes 

handicapées en cas de risques exceptionnels.

Les conséquences dramatiques de la canicule de l'été 2003 ont 
conduit les pouvoirs publics à adopter la loi n° 2004-626 du 30 
juin 2004 relative à la solidarité et à l'autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées.
L'article 1er de la loi institue dans chaque département un Plan 
d'Alerte et d'Urgence, destiné à améliorer la prévention des 
situations exceptionnelles (canicule, grands froids, tempête...).
Cette loi confi e aux Maires la mission de recenser les personnes 
âgées et les personnes handicapées, vivant à domicile, qui en 
font la demande. Les modalités de ce recensement sont énoncées 
par le décret n° 2004-926 du 1er septembre 2004.
Dans cet objectif, un registre nominatif et confi dentiel est ouvert 
au Centre Comunal d’Action Sociale de la ville de Riedisheim 
dont la fi nalité exclusive est de permettre l'intervention ciblée 
des services sanitaires et sociaux auprès des personnes inscrites 
sur le registre, en cas de déclenchement par le Préfet, du Plan 
d'Alerte et d'Urgence.
La demande d'inscription est facultative. Elle est réalisée au 
moyen du questionnaire ci-dessous, par la personne elle-même 
ou par un tiers, à condition que la personne concernée ou son 
représentant légal ne s'y soit pas opposé. Les informations sus-
ceptibles d'être recueillies sont mentionnées sur le questionnaire, 
conformément à l'article 3 du décret. Les personnes certifi ent 
elles-mêmes de leur état ; aucune pièce justifi cative n'est donc 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION POUR LE PLAN D’ALERTE POUR
PERSONNES AGEES ET PERSONNES HANDICAPEES

  demande à fi gurer sur le fi chier "CANICULE"  tenu par la mairie (tél. 03.89.44.98.54)

ª J’indique le nom de mon médecin traitant (facultatif)

ª J’indique la personne à prévenir en cas d’urgence :

NOM       Nom de jeune fi lle

Prénom

Adresse

N° de téléphone   / / / /  

NOM

Prénom

Adresse

N° de téléphone   / / / /  

ª Je bénéfi cie déjà d’un service intervenant à domicile { oui { non  (rayer la mention inutile)
       si oui, indiquez les références de ce service :

Date :     
 

Signature :

exigée. Toutefois, si la demande d'inscription est le fait du re-
présentant légal, ce dernier doit présenter l'acte justifi ant de sa 
qualité (extrait du jugement de tutelle).
Le Maire accuse réception de la demande dans un délai de 8 jours. 
L'accusé de réception est toujours adressé à la personne inscrite 
ou à son représentant légal. L'accusé de réception du Maire vaut 
confi rmation de l'inscription, et sauf opposition de qui le reçoit, 
confi rmation de l'accord de ce dernier. La radiation peut être 
opérée à tout 
moment  su r 
s i m p l e  d e -
mande.
Le Maire est 
tenu de garantir 
la confi dentia-
lité des données 
recueillies.
La responsabi-
lité de la mise 
en oeuvre du 
Plan d'Alerte 
et d'Urgence 
i n c o m b e  a u 
Préfet.
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«ENSEMBLE POUR 
RIEDISHEIM»

Groupe Majoritaire Municipal 

Groupe d’Action Municipale
«AGIR POUR RIEDISHEIM»

Liste  
«DIALOGUE POUR  
L’AVENIR»

Une « belle » entrée de ville ???

Selon les chiffres de l’INSEE, 7 
centrales d’achats monopolisent en 

Toutes les études convergent pour démon-
trer que pour chaque m² gagné par une 
grande surface, l’effet global sur l’éco-
nomie locale est négatif. En moyenne, la 
destruction d’emploi induite est 4 fois 
supérieure aux créations annoncées.
Le projet d’installation d’un supermarché 
sur l’emprise de l’ancien stade Schuma-
cher, imaginé à la fi n des années 80, est 
un projet d’un autre siècle. Beaucoup 
comparent l’erreur d’urbanisme que 
constitue la création de grandes surfaces, 
à celle de la construction des cités dortoir 
dans les années 60. Dans une proposition 
de loi datée de mai 2010, le groupe UMP 
à l’Assemblée Nationale n’hésite pas à 
parler de «métastases périurbaines». 

Riedisheim, jusqu’alors épargnée, aura 
bientôt la sienne.
On aura beau nous vanter la beauté archi-
tecturale du futur supermarché ainsi que 
la qualité du traitement paysager, il n’en 
demeurera pas moins un vulgaire cube de 
métal relooké, énergivore, bardé de publi-
cité. Il viendra défi gurer pour 30 ans au 
moins l’entrée de ville de Riedisheim, tout 
en contribuant à désertifi er son centre et à 
fragiliser un peu plus le tissu économique 
alsacien.

Pour le Groupe «AGIR POUR RIEDISHEIM»
Son président, Jean-Louis OLIVIER.

France près de 85% de la consommation 
des ménages. Alimentation, habillement, 
sport, entretien auto, carburant, bricolage, 
voyages,…, les principales enseignes de 
grandes surfaces n’ont eu de cesse depuis 
50 ans d’étendre leur emprise tentaculaire 
sur l’économie, étouffant le commerce 
de proximité, écrasant les agriculteurs et 
contraignant par leur puissance les indus-
triels à paupériser leurs salariés avant de 
délocaliser leur production.

 Depuis le 1er juin 2010, la ville 
de Riedisheim n’a plus d’adjoint au 
sport ! En effet, toutes les délégations 
de l’adjoint en place lui ont été retirées 
avec la justifi cation suivante : «perte de 
confi ance de nature à perturber le fonc-
tionnement de l’administration commu-
nale».
 Les adjoints n’ont pas tous la 
même proximité avec les habitants d’une 
commune. Autant dans les «compétences 
techniques», on comprend facilement 
qu’un adjoint aux fi nances et qu’un ad-
joint à l’urbanisme doivent disposer de 
connaissances spécifi ques afi n de prendre 
les meilleures orientations pour l’avenir 
économique et urbanistique d’une ville. 
Autant on n’imagine pas toujours l’im-
plication et l’investissement personnel 
nécessaires lors de l’attribution des délé-

gations liées au sport ou aux loisirs.
 Un adjoint chargé des sports est 
en contact direct avec les Riedisheimois, 
il doit être à l’écoute, informer, rassurer 
et accompagner au quotidien les associa-
tions. Non seulement lors des assemblées 
générales annuelles, mais également lors 
des rendez-vous hebdomadaires et lors 
des moments incontournables de la sai-
son.
 Au regard des missions confi ées 
et avec des attentes légitimes mais tou-
jours plus importantes, on ne peut plus 
s’improviser adjoint au maire ! La réussite 
d’un tel engagement est liée à la proximi-
té entretenue avec les bénévoles œuvrant 
au sein des associations. Notamment les 
associations centenaires de Riedisheim, 
leurs dirigeants et leurs membres qui at-
tendent de ce représentant de la munici-
palité un véritable accompagnement dans 
le développement de leurs activités.
 D’autant plus que les projets ne 
manquent pas à Riedisheim ! L’extension 

du COSEC pour l’accueil des activités de 
tennis de table (un avant-projet avait déjà 
été réalisé il y a quelques années), l’ave-
nir du stand de tir, l’extension du Gym-
nase Bartholdi, la réalisation de la base 
régionale de canoë-kayak, l’intégration 
et le développement de la plaine sportive 
dans les équipements communautaires...
 N’oublions pas qu’une majeure 
partie des investissements liés aux équi-
pements sportifs a été transférée au sein 
des compétences de la récente Commu-
nauté d’Agglomération M2A. Ne serait-il 
pas judicieux de désigner un adjoint au 
sport présent dans cette assemblée com-
munautaire pour défendre les budgets et 
les intérêts de notre commune ?

Liste Dialogue pour l’Avenir
Benoît Liebenguth, Charles Buttner,        
Dominique Stoecklin
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concrétiser la marque de l’agglo. 60.000 
€ seront investis dans les 2 sites péris-
colaires des écoles Lyautey et Bartholdi 
permettant, dès septembre prochain, l’ac-
cueil simultané de 154 enfants.

 Et l’on parle déjà d’une solution 
communautaire pour redynamiser notre 
zone d’activités et concrétiser les itiné-
raires cyclistes et piétons dans le cadre 
d’un schéma d’agglomération...

 En attendant, c’est l’été, la pé-
riode des vacances. Alors profi tez en tous 
et rendez-vous en septembre.

          Ensemble pour Riedisheim

 Les travaux du gymnase             
Bartholdi vont se poursuivre avec une 
isolation des façades et le remplace-
ment des vitrages (130.000 €). 
 Pour faire avancer rapidement 
ces chantiers, la ville pourra assurer la 
maîtrise d’ouvrage.

 La base nautique de canoë-
kayak se voit dotée d’un crédit de 100.000 
€ pour lancer l’élaboration du programme 
des futurs travaux.

 En dehors du sport, c’est aussi 
dans le cadre du périscolaire que va se 

 Petit à petit, la m2A trouve ses 
marques. Pas facile de réaliser une agglo-
mération de 250.000 habitants. Pour se 
connaître, il faut beaucoup se retrouver, 
beaucoup échanger, beaucoup passer de 
temps ensemble pour défi nir des straté-
gies et des priorités avec lesquelles tout 
le monde est d’accord. Mais tout vient à 
temps pour qui sait attendre !
 Dans le courant de l’année 
2010, le COSEC verra engagée une ex-
tension en vue de l’aménagement d’une 
salle dédiée aux pongistes. 420.000 € 
sont prévus au budget  de la m2A, à tra-
vers une autorisation de programme.

Tribune libre
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FLEURISSEMENT
Le jury appréciera vos décors 
floraux lors  de la  tournée 
courant juillet 2010.






